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(Actes pris en application du traité UE)

ACTES PRIS EN APPLICATION DU TITRE V DU TRAITÉ UE

POSITION COMMUNE 2007/400/PESC DU CONSEIL

du 11 juin 2007

levant certaines mesures restrictives instituées à l'encontre du Liberia

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son ar-
ticle 15,

considérant ce qui suit:

(1) Le 10 février 2004, le Conseil a arrêté la position
commune 2004/137/PESC (1) concernant des mesures
restrictives à l'encontre du Liberia, afin de mettre en
œuvre la résolution 1521 (2003) du Conseil de sécurité
des Nations unies (RCSNU). Ces mesures visent, entre
autres, à interdire l'importation de tous les diamants
bruts du Liberia dans la Communauté. Cette interdiction
a été prorogée en dernier lieu de six mois à partir du 23
décembre 2006.

(2) Le 27 avril 2007, le Conseil de sécurité des Nations unies
a adopté la RCSNU 1753 (2007) levant les mesures
relatives aux diamants imposées en vertu du paragraphe
6 de sa RCSNU 1521 (2003).

(3) Il convient, par conséquent, de lever les mesures corres-
pondantes imposées en vertu de la position commune
2004/137/PESC.

(4) Une action de la Communauté est nécessaire afin de
mettre en œuvre la présente position commune,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE POSITION COMMUNE:

Article premier

Les mesures instituées par l'article 3 de la position commune
2004/137/PESC ne sont plus d'application.

Article 2

La présente position commune est réexaminée pour tenir
compte d'éventuelles futures résolutions du Conseil de sécurité
des Nations unies en la matière.

Article 3

La présente position commune prend effet le jour de son adop-
tion.

Elle s'applique à partir du 27 avril 2007.

Article 4

La présente position commune est publiée au Journal officiel de
l'Union européenne.

Fait à Luxembourg, le 11 juin 2007.

Par le Conseil
Le président
H. SEEHOFER
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(1) JO L 40 du 12.2.2004, p. 35. Position commune modifiée en
dernier lieu et renouvelée par la position commune 2007/93/PESC
(JO L 41 du 13.2.2007, p. 17).


